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De l’inter-coopération dynamique et responsable dans Charlevoix !  
 
Charlevoix, le 19 octobre 2016 – Dans le cadre de la semaine de la coopération, du 17 au 21 octobre 
2016, la Coop de l’arbre et les Caisses Desjardins de Charlevoix-Est et du Fleuve et des Montagnes 
(Charlevoix) sont fiers d’informer la communauté charlevoisienne de leurs projets d’inter-coopération à 
saveur environnementale, promut dans la dernière année et qui ont cours actuellement.  
 
En effet, les trois coopératives œuvrent ensemble à l’élaboration de projets d’économie verte pour leur 
communauté et leur région, dans un esprit de coopération au développement durable régional.  
 
Voici deux projets actuels d’inter-coopération : 
 
Les 3 coopératives participent au Programme de reconnaissance environnementale de la Réserve de la 
biosphère de Charlevoix (UNESCO) au sein duquel elles s’épaulent et cheminent pour obtenir le statut 
de leader. De cette façon, via des gestes concrets et mesurables, les coopératives donnent l’exemple à la 
communauté d’affaire en obtenant deux certifications environnementales qui font la différence.  La 
première, ici on recycle de Recyc-Québec, consiste en l’optimisation de leur gestion des matières 
résiduelles et la seconde, carbone paysage,  consiste en la compensation des gaz à effet de serre (GES) 
émis par l’organisation. De ce fait, le samedi 15 octobre dernier, dans la Forêt Habitée du Massif de la 
MRC de Charlevoix, le personnel de la Caisse Desjardins du Fleuve et des Montagnes (Charlevoix), aidée 
par l’équipe de la Coop de l’arbre, plantait 150 arbres, pour compenser 21 tonnes de GES de leurs 
émissions de l’an dernier. Une manière de contribuer localement à un enjeu mondial : la lutte aux 
changements climatiques.    
 
La contribution des trois coopératives au sein du Programme de reconnaissance environnementale de la 
Réserve de la biosphère de Charlevoix va encore plus loin. En effet,  les contributions financières des 
Caisses Desjardins de Charlevoix-Est et du Fleuve et des Montagnes (Charlevoix) ainsi que la 
participation proactive de la Coop de l’arbre comme agent accrédité du Programme, ont permis à la 
Corporation de la Réserve de la biosphère d’obtenir, avec d’autres partenaires, un financement de 180 
000 $. Ce financement,  réinvestit au sein des entreprises et organisations de Charlevoix via du service 
d’éco-conseil, leur permet de cheminer dans le programme de reconnaissance environnementale. Cela, 
en plus de d’œuvrer activement, dans un esprit d’inter-coopération régionale, au maintien du statut 
d’excellence de l’UNESCO, pour le bénéfice de la grande région de Charlevoix.  
 
Les trois coopératives ont élaboré ensemble, dans la dernière année, le Programme d'éco-pratiques en 
construction-rénovation résidentielle, qui consiste à offrir aux membres des Caisses, gratuitement, 
selon certaines conditions d’admissibilité, un service-conseil personnalisé permettant d’emmener plus 
loin, sur le plan environnemental, leur projet de construction ou de rénovation. Un arbre mature est 
planté chez le membre, pour attester ce cheminement via ce Programme novateur ! Projet-pilote pour 
l’instant, ce Programme unique chez Desjardins, initié dans Charlevoix, est opéré par la Coop de l’arbre 
et s’inscrit dans cet esprit d’inter-coopération et de services durables aux membres des Caisses.   
 
Pour plus d’informations sur ces deux programmes d’inter-coopération dans Charlevoix : 
 
Programme de reconnaissance environnementale :   www.biospherecharlevoix.org  
Programme d'éco-pratiques en construction-rénovation résidentielle: desjardins@coopdelarbre.org  

http://www.biospherecharlevoix.org/
mailto:desjardins@coopdelarbre.org


 

 
À propos des Caisses Desjardins de Charlevoix-Est et du Fleuve et des Montagnes (Charlevoix) 
Les Caisses Desjardins de Charlevoix-Est et du Fleuve et des Montagnes (Charlevoix), contribuent au 
mieux-être économique et social de quelque 30 000 membres et de la collectivité où elles sont 
présentes. Elles offrent toute la gamme de produits et services financiers du Mouvement Desjardins, 
dont elles font partie intégrante. Premier groupe financier coopératif du Canada, le Mouvement 
Desjardins est reconnu parmi les institutions financières les plus solides en Amérique du Nord. 
 
À propos de la Coop de l’arbre 
La Coop de l’arbre oeuvre en arboriculture, en éco-foresterie et en éducation à l’environnement.  
Coopérative de solidarité dynamique et engagée dans sa communauté elle fait rayonner une action 
diversifiée d’éco-responsabilité au sein du quotidien des citoyens et des visiteurs de Charlevoix. Services 
arboricoles, animation, publications, service-conseil, ébénisterie, transformation de produits forestiers 
gourmands, la Coop de l’arbre agit également comme agent de changement accrédité de l’UNESCO et 
de Desjardins.  
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